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La séance est ouverte à 15 h 5. 
 

 

Point 58 de l’ordre du jour : Questions relatives 

à l’information (A/71/21, A/71/227, A/71/383 et 

A/71/383/Add.1) 
 

1. M. Castro Cordoba (Costa Rica) déclare que les 

activités du Département de l’information concernant 

son appui à la Mission des Nations Unies en Colombie, 

la Journée internationale des Casques bleus des 

Nations Unies et le premier anniversaire de l’adoption 

des objectifs de développement durable ont été 

particulièrement notables. Néanmoins, il reste urgent 

de diffuser plus largement l’information sur ces 

objectifs et d’éduquer les citoyens sur la façon de 

s’engager plus activement dans les efforts en vue de les 

atteindre. 

2. Étant donné l’importance que revêtent la liberté 

d’expression et une communication ouverte, 

transparente et participative pour une coexistence 

démocratique, un développement durable, l’opportunité 

et l’innovation et pour combattre la corruption, il est 

essentiel que les flux d’informations soient conformes 

à l’état de droit et au respect des droits de l’homme. Il 

importe que les États Membres, et les pays en 

développement en particulier, renforcent le rôle des 

médias traditionnels tout en étendant l’accès aux 

nouveaux médias et aux technologies de l’information 

et de la communication à tous les groupes de 

population – en particulier aux jeunes et aux personnes 

handicapées. 

3. Le Costa Rica estime qu’il est essentiel que les 

Nations Unies communiquent plus efficacement et 

mettent en place des services stratégiques de 

communication pour honorer les trois piliers de sa 

Charte. Le Comité de l’information – en tant qu’organe 

de politique – et le Département de l’information – en 

tant qu’organe stratégique, technique et opérationnel  – 

ont amélioré leur coopération à travers une meilleure 

coordination avec d’autres organes des Nations Unies, 

à l’utilisation de nouvelles technologies et à des 

partenariats avec les médias, les ONG, l’université et 

la société civile. Il convient d’accentuer ces efforts. 

4. D’après le rapport du Secrétaire général sur les 

questions relatives à l’information (A/71/227), le 

Département a terminé de mettre à jour le bulletin 

d’information sur la façon dont les Nations Unies 

pourraient aider les territoires non autonomes; sa 

délégation souhaiterait savoir quand ce bulletin, qui a 

été rédigé en anglais, sera disponible dans les autres 

langues officielles de l’Organisation. Sa délégation 

adhère fermement aux mesures prises pour établir un 

meilleur équilibre entre l’utilisation des six langues 

officielles, mais il reste encore beaucoup à faire, 

notamment pour parvenir à la parité linguistique sur le 

site internet amélioré. Malgré des appels répétés des 

pays hispanophones pour la mise en place du 

multilinguisme, les communiqués de presse quotidiens 

ne sont toujours pas publiés en espagnol.  

5. M
me

 Alvarado Quezada (Mexique) déclare que 

le Mexique reconnaît les efforts du Département de 

l’information, notamment sa radio, sa télévision et le 

personnel de son centre d’information en langue 

espagnole, pour faire plus avec des ressources de plus 

en plus maigres. Étant donné l’importance de la parité 

entre les six langues officielles dans les produits des 

médias et des communications de l’Organisation, il 

conviendrait de disposer de davantage d’informations 

en temps réel en espagnol, la deuxième langue la plus 

parlée au monde et dans le pays hôte, et la deuxième la 

plus utilisée pour les visites de la page web et les 

réseaux sociaux. En tant que pays de langue espagnol 

le plus peuplé au monde, le Mexique est prêt à aider à 

identifier et à mettre en œuvre des solutions propres à 

accentuer ces efforts. Il importe que le Département de 

l’information renforce la coordination de l’élaboration 

de plans de vulgarisation et de messages sur le 

Programme de développement durable à l’horizon 

2030, l’Accord de Paris sur les changements 

climatiques et les conclusions des trois processus 

d’examen des opérations de paix et de la consolidation 

de la paix. 

6. Sa délégation soutient les efforts dynamiques du 

Département en vue d’incorporer de nouvelles 

technologies et son entrée dans le domaine des médias 

sociaux, qui lui ouvre de nouvelles possibilités d’appui 

aux activités de l’Organisation. Toutefois, il ne lui faut 

pas perdre de vue que la majorité de la population 

mondiale compte sur les médias traditionnels pour son 

information sur les Nations Unies. Préoccupé par la 

fracture numérique entre pays développés et pays en 

développement et déterminé à faire en sorte que les 

objectifs fixés par le Programme de développement 

durable à l’horizon 2030 soient atteints, le Mexique en 

appelle à toutes les parties prenantes pour qu’elles 

rendent universel l’accès aux nouvelles technologies. 

7. Il est également vital que le Département 

participe, s’il y a lieu, à la planification et au 

déploiement de missions de maintien de la paix et de 

http://undocs.org/fr/A/71/21
http://undocs.org/fr/A/71/227
http://undocs.org/fr/A/71/383
http://undocs.org/fr/A/71/383/Add.1
http://undocs.org/fr/A/71/227
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missions politiques spéciales. Une telle coordination 

est un moyen essentiel de faire prendre conscience des 

nouvelles réalités, des succès et des leçons tirées, et 

des problèmes qui demeurent. Par ailleurs, pour gérer 

les attentes entourant la présence des Nations Unies sur 

le terrain et pour les inscrire dans le contexte, il serait 

bon que les missions disposent d’un personnel 

d’information dûment qualifié. Enfin, elle réaffirme la 

nécessité de renforcer la coordination entre le 

Département, le Bureau au porte-parole du Secrétaire 

général et le Président de l’Assemblée générale, afin de 

faire en sorte que les messages de l’Organisation soient 

cohérents et diffusés en temps opportun. 

8. M
me

 Ziade (Liban) déclare que son gouvernement 

a réorganisé le rôle crucial et changeant du 

Département de l’information en bénéficiant de 

nouvelles technologies pour maintenir le plus haut 

niveau de sensibilité au travail, aux stratégies et aux 

solutions collectives de l’Organisation. Il apprécie 

l’approche stratégique utilisée par le Département pour 

tirer profit des derniers progrès d’Internet et des 

médias sociaux et sa contribution à un discours 

politique, économique et social vivant auquel 

participent quantité de pays et de parties prenantes.  

9. Son gouvernement apprécie également les 

services de communications stratégiques du 

Département, y compris les centres d’information des 

Nations Unies, qui visent à rapprocher l’Organisation 

des populations, et souligne en particulier ses activités 

de sensibilisation des jeunes et d’éducation, l’initiative 

intitulée Impact académique des Nations Unies et 

« l’ONU mise en scène », qui vise à faire participer les 

jeunes au débat et les encourage à trouver des 

solutions. Il est capital de promouvoir la tolérance, la 

diversité et le règlement pacifique à une époque où le 

monde est plongé dans une violence tumultueuse. 

10. Le succès des campagnes d’information dépend 

de la collaboration et des partenariats non seulement 

avec les médias, mais aussi avec la société civile et 

l’université. Toutes ces actions devraient tendre à 

faciliter l’accès à l’information et à pallier les 

disparités entre pays développés et pays en 

développement dans les domaines de la technologie et 

de la connectivité. 

11. Cette accessibilité ne pourrait être que renforcée 

par l’utilisation des six langues officielles des Nations 

Unies, en particulier de l’arabe, dans le cadre du 

multilinguisme. Elle serait aussi renforcée par le 

recours aux médias traditionnels et des plateformes 

interactives entre les médias sociaux pour promouvoir 

les messages et les campagnes thématiques de 

l’Organisation sur certains sujets tels que les objectifs 

de développement durable, les changements 

climatiques, la lutte contre le terrorisme, l’extrémisme 

violent et les grands mouvements de réfugiés et de 

migrants. Les partenariats avec les réseaux régionaux 

et nationaux doivent être intensifiés afin d’élargir 

l’audience du Département. Le Liban se félicite de 

l’amélioration du site Web de l’Organisation et de la 

diffusion en temps opportun des communiqués de 

presse et des messages des médias, et encourage le 

Département à poursuivre son étroite collaboration 

avec le Département des affaires politiques et le 

Département des opérations de maintien de la paix afin 

de maintenir l’intégrité des faits rapportés. 

12. Le Centre d’information des Nations Unies à 

Beyrouth est un exemple notable de coordination des 

missions. Il continue d’appliquer une approche 

régionale intégrée, combinant des efforts de maintien 

de la paix aux efforts liés à la politique, aux affaires 

civiles et au développement. Il publie également des 

articles bihebdomadaires en arabe sur les objectifs de 

développement durable, de concert avec le site Web 

d’information Lebanon Debate et Ad-Diyar, et couvre 

les visites du Secrétaire général et des ambassadeurs de 

bonne volonté afin de faire prendre conscience des 

difficultés auxquelles se heurtent les réfugiés et les 

communautés qui les accueillent. Devant des tâches 

d’une telle ampleur, le bon fonctionnement des centres 

d’information exige un soutien accru du Siège des 

Nations Unies pour mobiliser un personnel et un 

financement adéquats. 

13. Le Liban salue le travail accompli par le 

Programme d’information spécial sur la question de 

Palestine du Département pour faire prendre 

conscience de l’occupation israélienne et y mettre fin, 

de manière à instaurer une paix juste et complète au 

Moyen-Orient. Sa délégation se félicite de l’inclusion 

de jeunes journalistes libanais au Programme de stages 

de journalistes Reham Al-Farra et rend hommage à ces 

journalistes qui recherchent la vérité et soutiennent de 

justes causes trop souvent au mépris de leur propre 

sécurité. 

14. M. Mgobozi (Afrique du Sud) déclare que son 

gouvernement est favorable aux conseils dispensés au 

Département par le Comité de l’information et 

recommande la poursuite de cette coopération. 
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L’Afrique du Sud a bénéficié des travaux consacrés par 

les Nations Unies à promouvoir une prise de 

conscience mondiale et une action publique contre 

l’apartheid. L’Organisation a contribué de façon 

déterminante à éliminer la discrimination raciale 

légalisée par le régime d’apartheid. Actuellement, c’est 

une Afrique du sud libre et démocratique qui a 

collaboré avec le Département à la promotion mondiale 

d’une Journée internationale Nelson Mandela. La 

communauté internationale ne peut que tirer inspiration 

de l’amour de cette grande personnalité mondiale pour 

l’humanité et de sa foi en la bonté de l’espèce 

humaine, en agissant et en poussant à un changement 

positif à travers le monde. 

15. L’Afrique du Sud se félicite du rôle important 

joué par les centres d’information des Nations Unies en 

attirant l’attention sur la cruelle situation des peuples 

opprimés et occupés et en mobilisant un appui mondial 

pour leur libération. La question de la Palestine mérite 

une attention spéciale constante de la communauté 

internationale. L’action de Département, qui forme des 

journalistes palestiniens et soutient l’État de Palestine 

lors de la commémoration de la Journée internationale 

de solidarité avec le peuple palestinien mérite 

également d’être saluée. 

16. En collaboration avec l’Organisation, l’Afrique 

du Sud a récemment coparrainé un séminaire 

international des médias sur la paix au Moyen-Orient. 

Tenu pour la première fois en Afrique subsaharienne, 

ce séminaire a contribué à sensibiliser à la situation de 

la Palestine d’une manière équilibrée et objective et a 

été l’occasion pour la société civile et les médias de 

contribuer au dialogue dans un climat favorable.  

17. La promotion et le Nouveau Partenariat pour le 

développement de l’Afrique (NEPAD) figurent parmi 

les principaux domaines d’action du Département. Le 

Département doit coordonner son action avec la 

Commission afin d’élargir ses efforts de diffusion 

d’informations sur la situation au Sahara occidental et 

mettre particulièrement l’accent sur la mise en œuvre 

de la troisième Décennie internationale de 

l’élimination du colonialisme. Le Sahara occidental 

étant la dernière colonie du continent africain, il 

importe de faire connaître la tragique situation du 

peuple sahraoui. 

18. Sa délégation félicite le Département d’avoir mis 

en lumière, par ses campagnes d’information, les 

décisions importantes prises par la communauté 

internationale au cours de l’année écoulée, parmi 

lesquelles figurent le Programme de développement 

durable à l’horizon 2030, l’Accord de Paris sur les 

changements climatiques et les grandes décisions sur le 

maintien de la paix, la consolidation de la paix et le 

désarmement. L’Afrique du Sud estime que 

l’établissement d’une base de connaissances et une 

bonne compréhension des objectifs de développement 

durable sont essentiels à leur concrétisation. 

19. En tant que pays en développement, l’Afrique du 

Sud attache une grande importance au rôle des centres 

d’information des Nations Unies en tant que moyens 

d’améliorer l’image de l’Organisation à travers le 

monde et de favoriser une compréhension commune 

des idéaux et principes qu’elle s’attache à promouvoir. 

Son gouvernement partage l’avis sur la nécessité 

d’intégrer les infrastructures et technologies modernes 

à la diffusion d’informations vitales sur les travaux de 

l’Organisation. La communauté internationale ne doit 

toutefois pas perdre de vue le fossé qui demeure entre 

les pays en développement et les pays développé dans 

le domaine des technologies de l’information et de la 

communication. Il est essentiel pour le progrès mondial 

de combler ce fossé. 

20. M
me

 Lynn (Myanmar) déclare que son 

gouvernement apprécie grandement la contribution du 

Département à la promotion d’une sensibilité et d’une 

compréhension mondiale de l’œuvre des Nations 

Unies, ainsi que l’action menée par le Comité de 

l’information pour suivre les politiques et activités 

d’information et recommander les politiques 

appropriées à l’Assemblée générale. 

21. Un meilleur contact avec le public augmenterait 

sensiblement la pertinence de l’Organisation. À cet 

égard, le Département a joué un rôle essentiel pour 

sensibiliser le public aux trois piliers des Nations 

Unies; la paix et la sécurité, les droits de l’homme et le 

développement. Le Myanmar se félicite des activités 

de communication du Département et l’encourage à les 

poursuivre, en particulier dans les pays en 

développement tels que lui. Le Département devrait 

accentuer son action afin de mieux promouvoir l’image 

positive et de sensibiliser le public au rôle des Nations 

Unies. 

22. Cette année, la célébration de la Journée des 

Nations Unies, organisée en étroite coopération avec le 

Centre d’information des Nations Unies et toutes les 

institutions des Nations Unies au Myanmar sera suivie 
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par des représentants des hautes sphères du 

gouvernement, des organisations non 

gouvernementales et des organisations de la société 

civile. Cette manifestation enverra un puissant message 

à propos des efforts menés par son gouvernement pour 

instaurer la paix dans l’ensemble du pays et réaliser la 

réconciliation nationale entre toutes ses parties 

prenantes. Le Myanmar a été très sensible à la présence 

du Secrétaire général à la cérémonie d’ouverture de la 

Conférence de Panglong du XXI
e
 siècle, tenue à Nay 

Pyi Taw en septembre 2016. Le Département a bien 

fait d’utiliser les médias sociaux pour compléter son 

utilisation des médias traditionnels. Toutefois, la 

communauté internationale ne doit pas perdre de vue 

que ces mêmes plateformes de médias sociaux peuvent 

propager l’intolérance, la haine, l’hostilité et des idées 

extrémistes. Le Myanmar travaillera avec le 

Département pour apporter le maximum de bienfaits à 

un public mondial et promouvoir le dialogue 

interconfessionnel et interculturel et la tolérance, afin 

de contrer la propagation de l’extrémisme. 

23. Il appartient aux pays développés, qui disposent 

de technologies de pointe, de travailler avec les pays 

en développement afin de combler le fossé numérique. 

Par ailleurs, comme tant de peuples du monde sont 

handicapés par les barrières linguistiques, les États 

Membres sont encouragés à les aider en diffusant 

l’information sur les Nations Unies dans leurs langues 

locales. À propos du Programme de développement 

durable à l’horizon 2030, le Myanmar a formulé un 

plan national de développement conforme aux objectifs 

de développement durable, et il appuie efforts de 

l’Organisation en vue de leur fructueuse réalisation.  

24. Dans un monde moderne, en rapide évolution, où 

l’interaction et l’interconnexion mondiales engendrent 

des flux massifs et incessants d’informations, une 

information exacte et crédible est importante. En tant 

que porte-parole des Nations Unies, le Département 

joue un rôle vital dans la diffusion exacte de ses 

messages auprès d’un public mondial. Son 

gouvernement félicite le Département d’exercer ses 

fonctions avec intégrité professionnelle et en tenant 

dûment compte des besoins des États Membres, et reste 

attaché à travailler avec toutes les parties prenantes à la 

réalisation d’objectifs communs. 

25. M. Bin Momen (Bangladesh), citant le rapport 

du Comité de l’information (A/71/21) et celui du 

Secrétaire général, déclare que sa délégation se félicite 

de la tendance générale des travaux du Département 

sous la devise S’informer, s’engager et agir. 

26. Prenant note des activités de communication et 

de vulgarisation menées par le Département pour 

promouvoir le multilinguisme, y compris par les 

plateformes des médias sociaux, et pour faire observer 

diverses journées internationales importantes, sa 

délégation a examiné avec le Département la 

possibilité de faire observer une Journée internationale 

de la langue maternelle le 21  février, date désignée par 

l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la 

science et la culture (UNESCO). La signification d’une 

telle journée serait qu’elle contribuerait à promouvoir 

le respect du pluralisme, de la diversité et de la valeur 

d’une éducation multilingue à une époque où des 

signes visibles de xénophobie et d’intolérance se 

confirment et où de nombreuses langues parlées par 

des populations et des communautés ethniques peu 

nombreuses sont en voie d’extinction. 

27. L’accord entre les États Membres sur le principe 

général d’une paix durable marque un progrès 

important dans l’action des Nations Unies en 2016. Il 

importe clairement d’expliquer ce principe à un plus 

grand nombre de membres et à une plus large audience, 

et que tous les principaux organes et institutions des 

Nations Unies renforcent leurs synergies et leur 

cohérence dans leurs mandats respectifs par un vaste 

ensemble d’initiatives de règlement de conflits et de 

paix de l’Organisation. Le Département pourrait encore 

promouvoir cet objectif par des communications et des 

initiatives de mobilisation ciblées, et devrait continuer 

à promouvoir une culture de paix et de non-violence 

dans le cadre de ses contacts avec les enfants, les 

jeunes et le grand public. Des investissements soutenus 

dans l’éducation et la sensibilisation sont nécessaires 

pour renforcer la résilience face à la guerre et à la 

haine dans les esprits. La campagne d’information de 

l’Organisation sur le désarmement nucléaire et la non -

prolifération devraient également tendre à mobiliser 

une plus forte participation du public.  

28. Le plan d’action du Secrétaire général pour la 

prévention de l’extrémisme violent (A/70/675) a été un 

supplément important aux efforts de l’Organisation en 

vue de mettre en œuvre les quatre piliers qui se 

renforcent mutuellement de sa Stratégie antiterroriste 

mondiale. Le Département pourrait en outre tirer parti 

de son partenariat avec l’Équipe spéciale de lutte 

contre le terrorisme pour diffuser des informations sur 

ce plan, afin d’enrichir les dialogues et stratégies aux 

http://undocs.org/fr/A/71/21
http://undocs.org/fr/A/70/675
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niveaux national et régional. Il pourrait faire usage de 

ses compétences dans le domaine des stratégies et 

outils de communication pour offrir des options viables 

à la place des idéologies et arguments terroristes.  

29. Récemment est apparue une tendance effrayante à 

des violations des principes humanitaires 

fondamentaux lors de conflits armés orchestrés à la 

fois par des acteurs étatiques et non étatiques. L’aide 

humanitaire a été stoppée, notamment par des attaques 

et des blocus. Face à ce contexte, le Sommet 

humanitaire mondial et le sommet de haut niveau de 

l’an dernier sur les vastes mouvements de réfugiés et 

de migrants ont lancé d’importants messages politiques 

à diffuser pour atteindre un public mondial.  

30. Le Bangladesh compte sur les contributions du 

Département au pacte mondial pour assurer une 

migration sûre, régulière et ordonnée au cours des deux 

prochaines années. En tant que président du Forum 

mondial sur la migration et le développement, il tient à 

souligner qu’il importe de former une opinion publique 

favorable à un solide cadre d’ensemble pour la 

migration internationale. 

31. Le Département doit tirer parti de ses efforts en 

vue de promouvoir le Programme de développement 

durable à l’horizon 2030 et de favoriser l’impulsion 

donnée, surtout au début. Un moyen d’optimiser ses 

ressources serait de mettre en relief à la fois les succès 

et les situations qui laissent apparaître des difficultés 

actuelles et naissantes réclamant une attention de la 

communauté internationale. Il importe que le 

Département continue de mettre l’accent sur les 

difficultés structurelles auxquelles se heurtent les pays 

les moins avancés et d’insister sur la nécessité 

d’honorer les engagements internationaux face à ces 

difficultés. L’examen à mi-parcours du Programme 

d’action d’Istanbul en faveur des pays les moins 

avancés qui a eu lieu cette année pour la période 2011 -

2020 offre de précieux conseils pour la communication 

et l’information. 

32. Avec la ratification par un nombre croissant 

d’États Membres de l’historique Accord de Paris sur 

les changements climatiques, les efforts de diffusion de 

l’Organisation auprès du public devraient mettre 

l’accent sur le fait qu’il importe de mettre en œuvre cet 

accord en faisant état des bonnes pratiques et de 

l’évolution des problèmes. Par ailleurs, le Département 

pourrait rendre publics les éléments techniques et les 

engagements énumérés dans cet accord ainsi que le 

Cadre de Sendai pour la réduction des risques de 

catastrophe. 

33. Le Bangladesh félicite le Département de son rôle 

dans la célébration et la commémoration des journées 

et manifestations liées aux questions sociales et est 

heureux de collaborer avec lui pour la Journée 

mondiale de sensibilisation à l’autisme. Il est sensible 

au rôle de soutien que jouent les centres d’information 

des Nations Unies dans plusieurs capitales, y compris à 

Dhaka, qui témoigne des efforts actuels de ce centre en 

vue de faire connaître à sa jeunesse les valeurs et les 

principes de la Charte des Nations Unies. Sa délégation 

apprécie la contribution de ces centres à la diffusion de 

messages d’une importance critique sur le 

développement durable, les migrations, le maintien de 

la paix, les droits de l’homme et le désarmement 

général et complet, qui sont des domaines prioritaires 

pour l’engagement de son pays auprès des Nations 

Unies. 

34. M. Rattray (Jamaïque), notant que le large 

éventail d’activités et de partenariats du Département 

augure bien de leur efficacité constante et de leur 

impact croissant, déclare que la Jamaïque se félicite de 

l’élaboration et de la mise en œuvre d’une nouvelle 

politique d’évaluation conforme aux normes du Groupe 

des Nations Unies pour l’évaluation. Elle salue 

également l’évaluation actuelle par le Département de 

l’égalité des sexes et de l’autonomisation des femmes 

et l’élaboration d’indicateurs de performance pour le 

projet de cadre stratégique pour la période 2018-2019 

[A/71/6 (Prog. 24)]. Toutefois, en s’efforçant de 

maîtriser les diverses technologies de communication 

dont dispose l’Organisation, le Département doit être 

conscient du fossé numérique qui existe à travers les 

pays en développement et en leur sein, noté lors de la 

trente huitième session du Comité de l’information. 

35. L’efficacité de l’information et de la 

communication reste un principe prioritaire pour son 

gouvernement. Le Ministère de l’éducation, de la 

jeunesse et de l’information examine actuellement des 

plans de modernisation du cadre de technologies de 

l’information et de la communication (TIC) du pays. 

L’une des initiatives à cet effet a été l’adoption d’une 

politique globale de l’information régissant l’accès aux 

informations gouvernementales, leur diffusion et leur  

préservation, à l’aide d’un modèle de financement 

durable des opérations de radiodiffusion. La législation 

en vigueur sur les médias électroniques sera également 

amendée temporairement, dans l’attente de la 

http://undocs.org/fr/A/71/6 (Prog. 24
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promulgation d’une loi plus actuelle des TIC. Le 

Ministère collabore également avec le Ministère de la 

science, de l’énergie et de la technologie afin d’assurer 

une utilisation efficace de la technologie à l’appui de 

l’éducation et de l’administration de l’éducation. 

36. S’étant associée au Département pour de 

nombreux projets, en particulier pour la Journée 

internationale de commémoration des victimes de 

l’esclavage et de la traite transatlantique des esclaves 

et pour le Mémorial permanent honorant ces victimes, 

la Jamaïque se félicite de l’éventail d’activités 

organisées dans le cadre du programme En mémoire de 

l’esclavage et a l’intention de renforcer sa 

collaboration à ce programme à l’avenir. Au moment 

où les Nations Unies s’attaquent aux innombrables 

problèmes qui se posent à la communauté 

internationale, il importe que le Département atteigne 

son public à l’aide de multiples plateformes dans 

autant de langues que possible, de façons interactives, 

informatives et habilitantes, comme le souligne le 

rapport du Secrétaire général (A/71/227). Cela n’est 

nulle part plus nécessaire que pour la mise en œuvre du 

Programme de développement durable à l’horizon 

2030. L’Organisation se doit de définir des stratégies 

de communication pour susciter une prise de 

conscience parmi le grand public, qui est en fin de 

compte la principale partie prenante de ce processus. 

La Jamaïque continuera d’œuvrer à cette fin en tant 

que membre du Comité de l’information. 

37. M. Mounzer (République arabe syrienne) déclare 

que le Comité de l’information et le Département de 

l’information sont chargés de veiller à ce que le 

message des Nations Unies atteigne le monde entier et 

que ses objectifs et activités soient clairement indiqués. 

À une époque où les conflits et les problèmes 

transfrontières tels que l’extrémisme et le terrorisme 

s’accentuent, au mépris du droit international et du 

principe des relations de bon voisinage entre États 

Membres, il incombe aux Nations Unies de jouer un 

rôle plus constructif en suscitant une prise de 

conscience, en propageant une culture de paix, en 

rejetant toute forme de conflit et en cultivant le 

principe du respect mutuel. 

38. Les médias ont un profond impact sur l’opinion 

publique et peuvent non seulement rendre compte des 

événements mais aussi influer sur eux, voire les créer. 

Sa délégation s’inquiète de ce que certains médias 

tendancieux ne respectent pas les normes 

journalistiques, déforment les faits pour satisfaire des 

fins politiques étroites et encouragent le terrorisme et 

la violence au lieu de promouvoir une culture de paix. 

Les Nations Unies se doivent de n’utiliser que des 

sources d’information impartiales et non politisées.  

39. Il félicite les journalistes qui mettent leur vie en 

danger pour présenter des reportages impartiaux sur les 

faits, en particulier dans les zones d’activité terroriste, 

et dénonce ceux qui ciblent ces journalistes, en 

particulier les actes abominables de l’État islamique 

d’Iraq et du Levant. Sa délégation rejette la description 

de groupes terroristes comme une « résistance armée » 

et des « groupes armés non étatiques » par les 

représentants des Nations Unies. 

40. Face aux violations constantes des droits de 

l’homme par Israël dans les Territoires palestiniens 

occupés, y compris le ciblage de journalistes et des 

militants pour la paix, le mur de l’apartheid, la 

profanation et la destruction de lieux saints islamiques 

et chrétiens et l’activité accrue d’implantation et la 

violence des colons, il conviendrait de renforcer le 

programme spécial d’information sur la question de la 

Palestine. Il incombe du Département de l’information 

de redoubler d’efforts pour instaurer la parité entre les 

langues officielles des Nations Unies et remédier aux 

insuffisances du site Internet en langue arable. Par 

ailleurs, ce Département pourrait contribuer pour 

beaucoup à encourager le dialogue et à promouvoir la 

compréhension entre les cultures et les peuples.  

41. Sa délégation réaffirme l’idée que la liberté 

d’expression est un droit universel qui ne doit jamais 

être utilisé pour attaquer les croyances, les lieux saints, 

ou le patrimoine d’autrui. Il incombe à tous les États de 

promouvoir le message des Nations Unies et de 

s’attaquer aux problèmes mondiaux pressants, tels que 

la nécessité de mettre fin à toutes formes d’occupation, 

de combattre le terrorisme et de promouvoir un 

développement durable. 

42. M
me

 Jazairy (Algérie) estime que le Département 

devrait continuer à promouvoir l’œuvre du Secrétaire 

général et des Nations Unies. Malgré l’ample 

couverture médiatique du processus de sélection et de 

nomination du neuvième Secrétaire général, il reste 

encore beaucoup à faire pour éduquer le public 

mondial sur le rôle de l’Assemblée générale. La 

recommandation formulée dans la résolution 

2311 (2016) du Conseil de sécurité ne devrait pas être 

considérée comme la fin du processus de sélection. 

Une Assemblée générale revigorée contribuerait 

http://undocs.org/fr/A/71/227
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sensiblement à renforcer le système des Nations Unies, 

à améliorer la gouvernance internationale et à 

développer le multilatéralisme. 

43. L’Algérie appuie pleinement des initiatives et les 

programmes de sensibilisation du Département 

destinées à faire face à certains problèmes tels que la 

décolonisation, le maintien de la paix, le désarmement, 

les droits de l’homme, le Territoire palestinien occupé 

et d’autres territoires arabes, le développement 

durable, l’élimination de la pauvreté, les besoins du 

continent africain et les changements climatiques. Son 

gouvernement attend avec intérêt la traduction du 

bulletin intitulé What the United Nations Can Do to 

Assist Non-Self-Governing Territories (Ce que les 

Nations Unies peuvent faire pour aider les Territoires 

non autonomes) dans les autres langues officielles, 

comme le demandait le rapport susmentionné du 

Secrétaire général. Le Département devrait également 

diffuser l’information sur la situation au Sahara 

occidental en coordination avec la Commission des 

questions politiques spéciales et de la décolonisation, 

afin de favoriser la mise en œuvre de la troisième 

Décennie internationale de l’élimination du 

colonialisme. Sa délégation rappelle que la question du 

Sahara occidental reste le dernier problème colonial 

non résolu en Afrique. 

44. Son gouvernement se félicite de la promotion par 

le Département des buts et priorités du Nouveau 

Partenariat pour le développement de l’Afrique 

(NEPAD) à travers son magazine Afrique Renouveau et 

son site Internet, qui ont également annoncé le 

lancement du passeport panafricain. Il s’est également 

réjoui de la participation du Département à la 

conférence annuelle du Mécanisme de coordination 

régionale pour l’Afrique. 

45. L’Algérie est vivement préoccupée par la 

perspective de politisation et de mauvaise utilisation 

des technologies de l’information et des 

communications pour s’immiscer dans les affaires 

intérieures des pays et régions et les déstabiliser, en 

violation de la Charte, de la Déclaration universelle des 

droits de l’homme et du Pacte international relatif aux 

droits civils et politiques. 

46. Face à l’évolution du paysage des médias et à 

l’importance renouvelée des plateformes numériques, 

l’utilisation par le Département des médias sociaux est 

une étape positive vers l’expansion du rayonnement 

des Nations Unies, en particulier vers les jeunes. Les 

médias conventionnels, notamment la presse écrite, la 

radio et la télévision, doivent continuer à être utilisés 

parce qu’ils restent la principale source de 

communication dans beaucoup de pays en 

développement. Il convient de généraliser le 

multilinguisme dans toutes les activités du 

Département afin d’assurer la responsabilité, la 

transparence, la paternité et la durabilité de ses 

communications. Sa délégation demande l’application 

de la résolution 69/324 de l’Assemblée générale qui 

favorise l’unité dans la diversité et l’entente 

internationale, et se félicite de la décision du Secrétaire 

général d’inclure des ressources adéquates pour la 

pleine application du multilinguisme dans les travaux 

du Département dans sa proposition de budget-

programme. 

47. Il importe d’utiliser toutes les langues officielles 

de l’Organisation, et en particulier l’arabe, tout en 

veillant à ce qu’elles soient traitées pleinement et 

équitablement dans toutes les activités du 

Département. L’expansion du travail multimédias du 

Groupe arabe est la bienvenue. Malheureusement, il 

reste des différences dans les communiqués de presse, 

et en particulier dans ceux publiés en langue française 

par la Quatrième Commission. Le Département doit 

pleinement appliquer les dispositions de la résolution 

70/305 de l’Assemblée générale et en particulier celles 

de son paragraphe 33. Son gouvernement appuie les 

travaux des centres d’information des Nations Unies et 

recommande leur renforcement. Si les services de 

diffusion en direct et sur demande sur le Web du 

Département sont appréciés, ils devraient être mis à la 

disposition de toutes les commissions de l’Assemblée 

générale et en particulier à la Sixième Commission lors 

de sa session du Comité spécial de la Charte des 

Nations Unies et du raffermissement du rôle de 

l’Organisation. Comme toujours, le Département peut 

compter sur la coopération de l’Algérie pour favoriser 

la participation de populations sur de multiples 

plateformes dans autant de langues que possible de 

façon interactive, innovante et habilitante en faveur 

d’un monde plus pacifique et plus juste.  

48. M. Ben Sliman (Tunisie) déclare que les efforts 

du Département de l’information en vue de favoriser la 

compréhension des activités et des buts des Nations 

Unies sont particulièrement louables, car ils réitèrent 

l’assurance qu’ils ont donnée aux populations aux 

prises avec l’incertitude de la situation mondiale 

actuelle. Sa délégation se félicite de l’étroite 
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collaboration du Département avec le Département des 

opérations de maintien de la paix et le Département de 

l’appui aux missions pour promouvoir le maintien de la 

paix. Son action auprès des organismes de lutte 

antiterroriste mérite également une mention spéciale.  

49. Le Département a de bons contacts avec le public 

et renforce son interaction avec la société civile, les 

écoles et les universités afin de favoriser le dialogue et 

de faire prendre conscience des problèmes que posent 

notamment les conflits, le terrorisme, les changements 

climatiques, la sécurité alimentaire et les pandémies. 

Ayant joué un rôle important dans la campagne pour 

l’adoption du Programme de développement durable à 

l’horizon 2030, sa contribution à la promotion des 

objectifs de développement durable sera tout aussi 

vitale. Pour rendre le message des Nations Unies plus 

universel, il faut redoubler d’efforts en vue de 

développer son contenu multilingue. Le multilinguisme 

est indispensable à une communication transparente, 

responsable et durable, et vital pour la consolidation du 

système multilatéral. 

50. Son gouvernement salue l’efficacité dont fait 

preuve le Programme spécial d’information sur la 

question de Palestine du Département pour mettre en 

lumière la situation du peuple palestinien sous 

occupation israélienne et demande que cette action soit 

renforcée alors que s’accentue la souffrance des 

Palestiniens et que se poursuivent les violations 

israéliennes du droit international humanitaire et des 

résolutions des Nations Unies. 

51. M. Idriss (Soudan) estime que le multilinguisme 

est essentiel au renforcement de l’unité et de l’entente 

internationales. Les Nations Unies devraient intégrer le 

multilinguisme à toutes ses activités, combler les 

insuffisances dont il souffre actuellement et 

promouvoir dans l’ensemble du système une sensibilité 

au fait que toutes les six langues officielles des Nations 

Unies devraient jouir du même statut. La langue restant 

un obstacle à la communication à l’échelle mondiale, 

le multilinguisme permettrait à l’Organisation de 

communiquer avec les peuples du monde en 

développement. À ce propos, sa délégation appuie les 

efforts menés par les centres d’information des Nations 

Unies pour diffuser des informations dans les langues 

locales sur les activités de l’Organisation et sur les 

problèmes auxquels la communauté internationale se 

trouve confrontée. Le Département de l’information 

doit continuer d’appuyer et de renforcer les capacités 

techniques et humaines des centres des médias à 

travers le monde. 

52. Si l’utilisation par l’Organisation des médias 

sociaux pour atteindre une plus large audience est 

louable, elle ne doit pas se faire aux dépens des médias 

traditionnels. Comme les populations des pays en 

développement n’ont toujours pas accès à Internet et 

ont recours aux médias traditionnels, le Département 

devrait prendre des mesures afin de combler le fossé de 

plus en plus large de l’information entre pays 

développés et pays en développement. Par ailleurs, 

étant donné les dangers de reportages inexacts et 

d’informations faussées, le Département doit agir avec 

prudence afin d’éviter une mauvaise utilisation de 

l’information et de la technologie de l’information. Il 

incombe à l’ensemble de l’Organisation de montrer 

l’exemple et de respecter les normes les plus 

rigoureuses de transparence, d’honnêteté et de 

responsabilité. 

53. M. Kishimori (Japon) déclare que sa délégation 

a l’intention de poursuivre sa collaboration avec le 

Département pour l’observation de la Journée 

internationale de la paix et de la cérémonie annuelle de 

la Cloche de la paix le 16 septembre. Le Centre 

d’information des Nations Unies à Tokyo reste attaché 

à la tâche importante de la diffusion d’informations sur 

les travaux de l’Organisation auprès du public japonais 

et de la promotion de ses activités, en étroite 

collaboration avec le Gouvernement du Japon. Pour 

promouvoir le Programme de développement durable à 

l’horizon 2030, le Centre a organisé récemment un 

concours mondial de photographie pour les étudiants 

en photographie et a reçu 600 épreuves venues de 50 

pays. En outre, il a contribué à l’Initiative « Impact 

universitaire des Nations Unies » en acceptant des 

demandes d’affiliation à cette initiative 

d’établissements d’enseignement supérieur du Japon; 

actuellement, 43 établissements sont membres de cette 

initiative. Le Japon espère également continuer à 

développer une collaboration significative avec le 

Bureau de l’Envoyé du Secrétaire général pour la 

jeunesse. 

54. L’une des grandes priorités du Département 

devrait être de promouvoir le Programme de 

développement durable à l’horizon 2030. Les efforts de 

sensibilisation entrepris jusqu’ici par le Département 

sont louables, et il devrait continuer à utiliser une 

variété de médias créatifs et accessibles, y compris la 

photographie et la musique, pour sensibiliser les jeunes 
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aux problèmes sérieux que sont la réalisation de leurs 

objectifs et la rationalisation de leurs ressources. À cet 

égard, il est essentiel de respecter le multiculturalisme; 

si certains personnages de dessin animé tels que Red 

d’Angry Birds et Wonder Woman sont des 

ambassadeurs honoraires largement reconnus dans 

certaines parties du monde, d’autres personnages 

populaires au Japon et en Asie de l’Est seraient 

culturellement plus acceptables chez nous. Il importe 

d’assurer la diversité des cultures et des valeurs dans la 

promotion du Programme de développement durable à 

l’horizon 2030, et le rôle des centres d’information des 

Nations Unies à cet égard est essentiel.  

55. Le multilinguisme est important pour 

l’Organisation et ses États Membres. Toutefois, il 

devrait continuer de se propager sans incidence sur les 

coûts, par des programmes créatifs tels que des 

partenariats de traduction avec les universités, y 

compris pour des langues autres que les six langues 

officielles. Cela n’aurait aucune incidence budgétaire 

et permettrait à des publications telles qu’Africa 

Renewal d’atteindre un public plus large et offrirait aux 

étudiants la possibilité de s’informer sur des initiatives 

de développement en Afrique dans leur propre langue. 

Il réitère le ferme soutien de son pays pour le 

Département dans l’exécution de son mandat d’une 

importance vitale. 

56. M. Rivero Rosario (Cuba) déclare qu’il est vital 

d’adapter les stratégies de l’information et des 

communications à leur public. Pour assurer l’accès de 

tous au message de l’Organisation, il faut surmonter 

certains obstacles, tels que le fossé numérique et les 

barrières linguistiques. Le Département de 

l’information a fait des efforts louables pour engendrer 

un contenu démographiquement divers et multilingue. 

Les discussions sur la question d’augmenter les 

ressources du Département pour maintenir l’expansion 

de sa capacité multilingue témoignent de la 

reconnaissance des demandes faites par les États 

Membres à cet égard. 

57. Le Département doit assurer la parité entre toutes 

les langues officielles des Nations Unies dans ses 

activités. Les ressources financières et humaines 

doivent être réparties convenablement entre les langues 

officielles. Il y a place pour des améliorations, y 

compris sur la page Web des Nations Unies et dans 

l’utilisation des médias sociaux. Par exemple, le 

Journal pourrait être publié dans toutes les langues 

officielles. L’égalité de traitement de toutes les langues 

officielles de l’Organisation, conformément aux 

résolutions pertinentes, est importante, tant sur les 

médias traditionnels que sur les nouveaux médias. Le 

Groupe des Amis de la langue espagnole est 

encouragée à poursuivre sa noble tâche, afin de 

répondre aux besoins d’une vaste audience pour le 

contenu en espagnol. 

58. Les nouvelles technologies de l’information et 

des communications ne sauraient se substituer aux 

médias traditionnels. L’image et la présence des 

Nations Unies doivent continuer de se renforcer en 

ligne ainsi que sur les médias traditionnels, car la 

radio, la télévision et la presse écrite restent parmi les 

principales sources d’information pour les populations 

de nombreux pays. 

59. Il est important d’assurer l’accès à l’information 

pour les générations futures. Il faut donc concevoir des 

stratégies pertinentes pour préserver la mémoire 

institutionnelle de l’Organisation et assurer 

durablement sa gestion et son accès.  

60. Le Département de l’information assure la 

couverture des événements importants; toutefois, il 

doit y avoir un équilibre entre les campagnes 

d’information sur les questions prioritaires déterminées 

par les États Membres. Il importe que le Département 

continue de consacrer ses efforts à promouvoir 

l’élimination du colonialisme et des autres formes 

d’occupation étrangère, ainsi que le programme spécial 

d’information sur la question de Palestine. Le 

programme de renforcement des capacités des 

journalistes palestiniens est également utile et devrait 

se poursuivre. Il est recommandé au Département des 

affaires politiques et au Département de l’information 

de veiller à la diffusion la plus large possible de 

l’information sur la décolonisation, y compris à la 

couverture de toutes les sessions du Comité spécial, 

conformément à la résolution 70/103 de l’Assemblée 

générale. 

61. Son gouvernement s’inquiète de l’utilisation 

clandestine et illégale par certains individus, 

organisations et États des systèmes informatiques 

d’autres nations pour attaquer des pays tiers. 

L’utilisation des télécommunications pour saper l’ordre 

juridique et politique de certains États représente une 

violation des normes internationalement reconnues en 

la matière, et pourrait menacer la paix internationale.  

62. Les efforts déployés par Cuba pour utiliser les 

technologies de l’information et des communications à 
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des fins pacifiques restent contrecarrés par le 

Gouvernement des États-Unis, qui utilise souvent les 

émissions de radio et de télévision en violation de la 

Charte et de diverses dispositions de la Convention de 

l’Union internationale des télécommunications pour 

porter atteinte à la souveraineté de Cuba et inciter au 

démantèlement de l’ordre constitutionnel établi par le 

peuple cubain. Il est à espérer que cette politique 

d’agression prendra fin, notamment parce qu’elle est 

incompatible avec la poursuite de l’établissement des 

relations diplomatiques entre les deux gouvernements. 

Son gouvernement espère également que le blocus 

économique, commercial et financier si préjudiciable 

sera levé. 

63. Les Nations Unies jouent un rôle dans la 

promotion de l’établissement d’un ordre mondial 

nouveau plus juste et plus efficace dans le domaine de 

l’information et des communications, qui vise à 

renforcer la paix internationale et l’entente entre les 

peuples. Cuba est prêt à collaborer avec toutes les 

nations afin de faire de cet objectif une réalité.  

64. M. Nikolenko (Ukraine) déclare que sa délégation 

appuie résolument un plus ample multilinguisme et 

l’élaboration d’une stratégie efficace à l’égard des 

médias sociaux afin de suivre les tendances actuelles. 

Elle se félicite de l’actualisation du site Web des 

Nations Unies mais estime qu’un grand nombre des 

sites Web des commissions, des missions de maintien 

de la paix et des organes subsidiaires de l’Organisation 

devraient aussi être modernisés. 

65. Les centres d’information et la radio des Nations 

Unies sont perçus comme des sources d’informations 

fiables en Ukraine, et leur personnel est encouragé à 

porter davantage son attention sur l’analyse et les 

entretiens avec des fonctionnaires des Nations Unies. 

Malheureusement, tous les gouvernements ne 

comprennent pas l’importance de sources 

d’informations libres, indépendantes et pluralistes ou 

de la libre circulation de l’information pour le 

développement de sociétés démocratiques ou le 

renforcement et l’amélioration des relations entre les 

nations. À leur place, certains gouvernements utilisent 

des campagnes d’information parrainées par l’État 

pour susciter le chaos dans d’autres nations, employant 

des outils de désinformation et de propagande pour 

soumettre quotidiennement leurs citoyens à un lavage 

de cerveau. Les journalistes ukrainiens sont 

régulièrement la cible de ces attaques depuis le début 

de l’occupation illégale de la République autonome de 

Crimée par la Fédération de Russie. Mykola Semena, 

notamment, a été accusée de saper la soi-disant 

souveraineté de la Fédération de Russie sur la 

péninsule ukrainienne, tandis que Roman Sushchenko, 

connu pour avoir dénoncé les actions illégales de la 

Russie contre l’Ukraine, a été arrêté sans raison à 

Moscou le 30 septembre. Il importe que la 

communauté internationale réagisse et fasse usage de 

tous les moyens disponibles pour faciliter sa libération 

immédiate. 

66. La Fédération de Russie a coupé toutes les 

chaînes de télévision et toutes les agences de presse 

ukrainiennes en Crimée, et réprime quiconque 

s’insurge contre cette occupation. Par ailleurs, elle a 

réduit de force au silence la seule chaîne de télévision 

tatare de la péninsule, et forcé son personnel à fuir 

pour éviter la mort, l’enlèvement ou l’arrestation. Elle 

applique les mêmes méthodes dans les régions de 

Donetsk et de Lougansk, où l’agression contre les 

Ukrainiens se poursuit. Tous les médias indépendants 

ont été contraints de cesser leur activité et de quitter 

les zones touchées par le conflit, et les territoires 

temporairement hors du contrôle de l’Ukraine sont à 

présent soumis à la propagande russe, qui cherche à les 

inciter à la violence pour justifier l’agression de la 

Russie contre l’Ukraine. 

67. L’utilisation de médias contrôlés par l’État dans 

la guerre hybride menée contre l’Ukraine va 

directement à l’encontre des valeurs des Nations Unies. 

La Commission et d’autres institutions de 

l’Organisation devraient réagir rapidement à toute 

tentative de diffusion d’informations erronées pour 

alimenter les conflits régionaux. La communauté 

internationale devrait sérieusement envisager de 

rédiger un instrument juridique international 

interdisant la propagande internationale, afin de 

protéger les sociétés contre les guerres de l’information 

orchestrées par les États. La sécurité de l’information 

est essentielle à tout système de sécurité nationale, et il 

incombe aux Nations Unies d’identifier et de tenir pour 

responsable quiconque s’adonne à des pratiques 

analogues à la guerre froide. 

68. M. Bosah (Nigéria) déclare que son 

gouvernement félicite le Département de l’information 

de son utilisation des nouvelles technologies, de sa 

promotion du multilinguisme et de sa campagne de 

sensibilisation aux changements climatiques et au 

programme de développement pour l’après-2015, ainsi 

que de sa collaboration avec les Départements des 



A/C.4/71/SR.11 
 

 

16-18104 12/17 

 

opérations de maintien de la paix, d’appui aux bureaux 

extérieurs et des affaires politiques en vue de faire 

connaître les efforts de maintien de la paix des Nations 

Unies. Sa délégation apprécie notamment la diffusion 

par le Département d’informations sur les activités 

terroristes de Boko Haram dans le nord-est du Nigéria 

et sur l’action menée par le Nigéria, le Tchad, le 

Cameroun, le Niger et le Bénin pour combattre ce 

groupe extrémiste. 

69. Les efforts déployés par les Nations Unies pour 

contrer le terrorisme et l’extrémisme violent devraient 

être diffusés plus largement. Il importe que le 

Département renforce ses contacts avec les écoles et 

les universités et la capacité des centres d’information 

opérant dans les pays en développement afin de mieux 

faire connaître l’action des Nations Unies. 

70. Les progrès réalisés par les technologies de 

l’information offrent de vastes possibilités de 

sensibilisation et de diffusion d’informations sur cette 

action, et son gouvernement est sensible aux efforts en 

vue de créer des produits numériques nouveaux et 

accessibles en utilisant les plateformes des médias 

sociaux dans des langues multiples. Toutefois, comme 

la plupart des pays en développement n’ont encore que 

des systèmes d’information rudimentaires, il reste 

nécessaire de maintenir un équilibre entre les moyens 

de communication modernes et traditionnels. Il faut 

continuer d’utiliser la télévision et la radio pour 

assurer la diffusion la plus large possible d’information 

sur les activités de l’Organisation. 

71. Son gouvernement félicite le Département de la 

publication d’Afrique Renouveau en anglais et en 

français, qui contribue à faire connaître et à soutenir à 

l’échelle mondiale le Nouveau Partenariat pour le 

développement de l’Afrique, et qui figure sur de 

nombreux médias d’un certain nombre de pays. 

72. Les réseaux du Département qui facilitent la 

communication et la diffusion d’informations dans les 

six langues officielles devraient être renforcés. À cet 

égard, son gouvernement se félicite du cadre 

stratégique proposé pour 2018-2019 pour créer des 

partenariats et renforcer le soutien aux buts et objectifs 

des Nations Unies. Par ailleurs, il encourage le 

Département à continuer de faire connaître l’action 

menée par les Nations Unies pour faire face aux 

principaux défis mondiaux à travers plusieurs 

plateformes, dans autant de langues que possible et en 

collaboration avec un large éventail de partenaires. 

73. M. Prasad (Inde) déclare que son gouvernement 

se félicite du travail accompli par le Département de 

l’information pour faire prendre conscience de divers 

problèmes, y compris des contributions des Casques 

bleus des Nations Unies, et de l’importance de soins de 

santé holistiques à travers sa couverture de la Journée 

internationale du yoga. Il espère que ses initiatives à 

l’égard de la lutte des Nations Unies contre le 

terrorisme permettront de réunir un consensus sur 

l’adoption d’une convention globale contre le 

terrorisme international. 

74. Le Département s’efforce également de 

promouvoir une prise de conscience de la crise 

mondiale sans précédent causée par les réfugiés. Avec 

sa délégation, le Département a organisé une 

exposition de photographies sur la présence africaine 

en Inde qui, avec son appui aux activités des Nations 

Unies en Afrique, a permis d’illustrer les potentialités 

de ce continent et de sa population, ainsi que les 

avantages en puissance des flux migratoires. 

75. Les activités de vulgarisation menées dans les six 

langues officielles de l’Organisation ne sont pas 

suffisantes pour atteindre un public mondial. Étant 

donné le pourcentage de la population mondiale qui 

habite en Asie du Sud, il conviendrait d’accorder une 

plus grande attention aux langues de la région. Le 

Département pourrait s’appuyer sur son initiative 

Impact universitaire, à laquelle le Gouvernement 

indien a affecté deux millions de dollars pour la 

période 2015-2016, pour former des partenariats avec 

des universités d’Asie du Sud afin de développer les 

capacités linguistiques nécessaires. Les compétences 

mobilisées pour cette initiative devraient également 

être utilisées pour appuyer les initiatives des Nations 

Unies dans les domaines du développement et des 

changements climatiques. 

76. Soucieux de démontrer son attachement à la mise 

en œuvre des objectifs de développement durable et à 

l’atténuation des changements climatiques, son 

gouvernement a déposé son instrument de ratification 

de l’Accord de Paris au début de l’automne. Il note 

également avec satisfaction que la campagne « Colorer 

le monde en bleu des Nations Unies » s’est traduite par 

une série de manifestations dans plusieurs villes 

indiennes sur certains thèmes de réforme et de 

partenariat pour la paix et le développement des 

Nations Unies. L’Inde continuera d’appuyer les 

initiatives du Département de l’information. 
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77. M
me

 Rivera Sánchez (El Salvador) estime que 

toutes les communications des Nations Unies devraient 

être transparentes et tendre à informer pleinement le 

public des buts et objectifs de l’Organisation. Son 

gouvernement aimerait souligner plusieurs questions 

pertinentes à cet égard. 

78. Premièrement, le Département devrait s’attacher 

à présenter une information exacte, impartiale, 

détaillée, équilibrée et pertinente dans plusieurs 

langues afin de renforcer l’appui international aux 

activités de l’Organisation. Son gouvernement soutient 

donc les campagnes de radiodiffusion du Département 

sur les questions qui intéressent la communauté 

internationale. 

79. Deuxièmement, il conviendrait de prendre 

certaines mesures ou d’adopter un cadre réglementaire 

pour faire en sorte que les technologies de 

l’information et des communications ne soient pas 

utilisées d’une manière qui nuise aux objectifs 

essentiels que sont le développement et la promotion 

de la paix. 

80. Troisièmement, en coordination avec les parties 

intéressées, le Département devrait s’assurer que le 

multilinguisme est incorporé dans toutes les 

communications et activités d’information dans les 

limites des ressources disponibles et de façon 

équitable. 

81. Quatrièmement, compte tenu du fait que les 

centres d’information des Nations Unies aident à 

diffuser l’information auprès d’un public le plus large 

possible, en utilisant plus que les six langues officielles 

de l’Organisation, son gouvernement s’inquiète de ce 

que le Département ne donne pas la priorité à ces 

centres dans sa stratégie d’expansion et de 

renforcement. Autrement dit, le Secrétaire général 

devrait présenter un rapport détaillé sur le 

fonctionnement de ces centres et sur leur portée dans 

les pays en développement. 

82. Les plateformes des médias sociaux devraient 

s’efforcer faire connaître les contributions des États 

Membres aux missions de maintien de la paix et aux 

missions politiques spéciales. Les sites Web spécialisés 

pertinents devraient être régulièrement actualisés dans 

toutes les langues officielles, car leurs activités de 

promotion et de soutien sont indispensables pour 

inciter les États Membres à devenir membres des 

forces de maintien de la paix. 

83. M. Elmodir (Libye) souligne que le Département 

de l’information contribue pour beaucoup à sensibiliser 

le public aux objectifs des Nations Unies, notamment 

en ce qui concerne la paix et la sécurité internationales, 

et fait beaucoup pour se tenir à la pointe des rapides 

progrès des technologies de l’information et des 

communications. Il salue la récente collaboration de ce 

département avec le Département des opérations de 

maintien de la paix et le Département des affaires 

politiques. 

84. Parmi les principaux facteurs qui influent sur les 

relations internationales, les médias audiovisuels et la 

presse écrite atteignent une large audience et 

transmettent des connaissances qui ont un impact sur le 

comportement des populations. Le Département de 

l’information et le Comité de l’information ont le 

devoir d’appeler l’attention sur les problèmes 

d’actualité et d’approfondir la compréhension qu’a le 

public de ces problèmes. Le contenu des médias est 

très important au moment où la paix commence à faire 

son chemin dans les esprits. 

85. Il incombe aux États de redoubler d’efforts pour 

coopérer afin de combler le fossé numérique entre pays 

développés et en développement. Par ailleurs, il 

convient de renforcer les médias traditionnels – la 

principale source d’informations pour la plupart des 

pays en développement. Soulignant la nécessité 

d’appuyer les centres d’information des Nations Unies, 

il signale que le Centre d’information de Tripoli a été 

contraint de suspendre ses activités en raison des 

difficultés économiques du pays. Le Gouvernement 

libyen de consensus national s’efforce de remédier à la 

situation et espère que les institutions pertinentes des 

Nations Unies apporteront à ce centre un appui 

financier temporaire afin de lui permettre de reprendre 

des activités une fois que la stabilité du pays aura été 

rétablie. 

86. Il convient de promouvoir la diversité 

linguistique du Département afin d’instaurer la parité 

linguistique et d’assurer la distribution de toutes les 

publications dans les six langues officielles des 

Nations Unies, et d’accroître le nombre de publications 

en langues arabe. Le Programme d’information spécial 

du Département sur la question de Palestine mérite une 

mention spéciale pour son excellence. Le Département 

devrait contribuer davantage à éduquer le public sur la 

souffrance du peuple palestinien sous la brutale 

occupation israélienne. Son gouvernement espère que 

le Département de l’information travaillera plus 
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étroitement avec les médias locaux afin de promouvoir 

et de diffuser une culture de paix et de définir 

convenablement les concepts de droits de l’homme 

pour les professionnels des médias, auxquels il 

conviendrait de donner des directives sur les limites 

qu’ils doivent respecter lorsqu’ils traitent des 

problèmes locaux importants. 

87. M. Maleki (République islamique d’Iran) déclare 

que le Comité de l’information joue un rôle crucial en 

tant que principal organe intergouvernemental de 

conseil en politique, programmes et activités, ainsi que 

dans la présentation sous un jour favorable de l’action 

des Nations Unies, et devrait continuer de se 

concentrer sur les questions et les problèmes qui 

influent directement sur la paix et la sécurité 

internationales. Il devrait également promouvoir les 

initiatives axées sur les problèmes de l’extrémisme 

violent, et rechercher des moyens de promouvoir 

l’application de la résolution 70/109 de l’Assemblée 

générale. 

88. Sa délégation rejette catégoriquement l’utilisation 

abusive des technologies de l’information et des 

communications, qui doivent être employées d’une 

manière compatible avec les buts et les principes de la 

Charte des Nations Unies, le droit international et les 

principes de souveraineté et de non-ingérence dans les 

affaires intérieures des États. 

89. Sa délégation attache de l’importance à la 

sensibilisation internationale à la question de Palestine, 

et félicite le Département pour son programme 

d’information spécial sur cette question et en 

particulier pour le programme de formation de 

journalistes palestiniens. Le Département devrait 

utiliser tous les moyens disponibles et ne ménager 

aucun effort pour aider le peuple palestinien dans 

d’autres domaines. Son gouvernement apprécie 

également la couverture par le Département des 

manifestations spéciales liées à la Journée 

internationale de solidarité avec le peuple palestinien; 

ces efforts doivent se poursuivre. Le Département doit 

également poursuivre la mise en œuvre de son 

programme de bourses pour radiodiffuseurs et 

journalistes des pays en développement. 

90. Il conviendrait de donner la priorité au 

renforcement de la capacité des centres d’information 

des Nations Unies afin de leur permettre de mieux 

diffuser les messages des Nations Unies et de 

promouvoir l’image de l’Organisation, notamment 

dans les pays en développement. L’Initiative impact 

universitaire de l’Organisation des Nations Unies est 

un exemple de réussite du rayonnement mondial du 

Département et de son partenariat avec des universités 

et des centres d’enseignement supérieur. Il faut 

renforcer ces partenariats, étendre l’influence et 

accroître le nombre d’écoles figurant dans son réseau 

mondial. 

91. M. Sanabria Rivarola (Paraguay), saluant 

l’action du Département pour incorporer les nouvelles 

technologies afin de promouvoir les initiatives de 

l’Organisation, fait observer que si sa délégation 

appuie la présence naissante des médias sociaux, les 

médias traditionnels n’en restent pas moins le seul 

moyen de diffuser l’information sur les Nations Unies 

et leur travail auprès de la majorité de la population 

mondiale. Les progrès technologiques étant 

indispensables à un développement équitable, le fossé 

numérique qui continue de se creuser entre pays 

développés et en développement reste une grave 

préoccupation. Il importe que les États, les autorités de 

réglementation, la société civile et le secteur privé 

unissent leurs efforts afin de combler ce fossé, 

conformément aux objectifs du Programme 2030. 

L’égalité d’accès aux nouvelles technologies de 

l’information et des communications pourrait stimuler 

la prospérité nationale et créer de nouvelles possibilités 

économiques; on ne saurait trop souligner l’importance 

de ces technologies pour les pays vulnérables, 

notamment pour les pays en développement sans 

littoral. Il faut davantage d’aide technique et financière 

pour faciliter les transferts de technologie et de 

connaissances et le renforcement des capacités dans les 

pays en développement. 

92. Le multilinguisme et la parité entre les six 

langues officielles de l’Organisation doivent être 

respectés dans toutes ses communications et tous ses 

médias. C’est pourquoi il importe d’améliorer la 

disponibilité de l’information en temps réel en langue 

espagnole, qui vient au deuxième rang sur l’ensemble 

des pages Web et des plateformes des médias sociaux 

visitées. 

93. Le Département devrait mieux coordonner la 

rédaction et la diffusion de messages sur les principaux 

domaines d’action de l’Organisation, y compris le 

programme de développement, les changements 

climatiques, le maintien de la paix et les femmes, la 

paix et la sécurité. Il est essentiel que le Département 

participe en tant que de besoin aux missions de 

http://undocs.org/fr/A/RES/70/109
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maintien de la paix et aux missions politiques spéciales 

– depuis leur planification jusqu’à leur déploiement. 

La coordination entre les Départements compétents de 

l’Organisation est également cruciale pour la 

sensibilisation aux réalités, aux défis, aux leçons et aux 

succès des missions. Celles-ci ont également besoin 

d’un personnel suffisamment qualifié pour répondre 

aux attentes suscitées par la présence de 

l’Organisation. Malgré les progrès technologiques 

récents, rien ne saurait remplacer une présence sur le 

terrain. Il rappelle également l’importance d’une plus 

grande coordination entre le Département et le Bureau 

du Secrétaire général et celui du Président de 

l’Assemblée générale en tant que moyen d’assurer la 

cohérence et l’opportunité des communications des 

Nations Unies. Par ailleurs, la création et la diffusion 

d’une information détaillée, équilibrée, objective et 

équitable dans toutes les langues officielles doivent 

reposer sur les principes de l’indépendance éditoriale, 

de l’impartialité et de la précision.  

94. M. Almahmoud (Émirats arabes unis) souligne 

que par leur influence sur l’opinion publique et leur 

aptitude à atteindre une large audience, les médias de 

masse et les médias sociaux jouent un rôle crucial en 

tant que moyen de faciliter la coexistence et de forger 

des liens entre les peuples. Il importe que le 

Département poursuive ses efforts en vue de susciter 

une prise de conscience mondiale, de mobiliser le 

public, de propager la connaissance et de former des 

partenariats. 

95. Le rôle du Département prend de plus en plus 

d’importance face aux attaques brutales de groupes 

extrémistes et terroristes qui utilise la technologie 

moderne pour propager la haine, la violence et le 

racisme et pour recruter les combattants terroristes 

étrangers. Il est donc nécessaire de créer des centres et 

stations de médias afin d’exposer au grand jour les 

mensonges perpétués par ces groupes et d’offrir une 

plateforme pour des voix modérées qui rejettent le 

terrorisme. En collaboration avec les États-Unis, son 

pays a créé le Centre Sawah pour contrer la 

propagande de l’État islamique d’Iraq et du Levant 

(EIIL). Il félicite le Département de sa lutte 

antiterroriste, y compris de la conception d’une 

nouvelle plateforme Web qui est reliée aux principaux 

organes antiterroristes des Nations Unies.  

96. Les Émirats arabes unis se félicitent des activités 

menées dans le cadre du Programme d’information 

spécial sur la question de Palestine, y compris du 

Séminaire international annuel des médias sur la paix 

au Moyen-Orient. Ces programmes de sensibilisation 

doivent être renforcés. Il est également vital d’exposer 

la souffrance du peuple palestinien et des violations 

des droits de l’homme commises par Israël en 

infraction aux résolutions des Nations Unies. Le rôle 

de plus en plus grand que joue le Département pour 

promouvoir les activités des Nations Unies à travers sa 

couverture sur divers médias a permis d’élargir 

l’audience de l’Organisation. À cet égard, il tient à 

souligner l’importance de la traduction en temps 

opportun de toutes les publications et de tous les 

communiqués de presse des Nations Unies dans les six 

langues officielles, afin d’en faciliter une ample 

diffusion. La poursuite de l’expansion des services en 

langue arabe dans tous les programmes et activités du 

Département est également cruciale pour une meilleure 

propagation du message et des valeurs des Nations 

Unies parmi les communautés arabes. Enfin, il ne 

saurait trop souligner la nécessité d’une vérification 

des faits par le Bureau du porte-parole du Secrétaire 

général afin d’éviter des déclarations erronées et 

potentiellement préjudiciables. 

97. M. Mana (Cameroun) déclare que malgré les 

nombreuses résolutions des Nations Unies 

recommandant des efforts en vue d’améliorer l’accès à 

l’information pour tous et à égalité, il est clair que le 

monopole constant de certains sur la technologie 

engendre une vision unifiée du monde. Le Cameroun 

n’a pas l’intention de se laisser distancer par le progrès 

technologique : il est résolu à s’intégrer à la société de 

l’information. Il a entrepris un vaste projet de 

construction de centres communautaires polyvalents de 

télécommunications afin d’améliorer l’accès à Internet 

dans les zones rurales, et a offert des incitations à des 

organisations qui s’emploient à réduire le fossé 

numérique et à promouvoir la société de l’information. 

Pour ce faire, son gouvernement est en train de 

construire un réseau national de 5  600 kilomètres de 

fibre optique qui servira d’épine dorsale qui reliera ses 

capitales, régionales, départementales et municipales.  

98. Sa délégation apprécie les efforts du Département 

pour créer une société de l’information inclusive et 

diffuser une information détaillée sur les principes, les  

idéaux, les objectifs et le travail de l’Organisation. 

Toutefois, le Département pourrait renforcer et 

contextualiser son action, par exemple, en allant au-

delà de simples reportages sur les actions de Boko 

Haram et en offrant à la place une information 
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équilibrée et éducative émanant des Nations Unies  

– avec l’aide du Centre d’information des Nations 

Unies à Yaoundé – sur les dangers de l’extrémisme et 

les vertus de la tolérance et le respect de la diversité. 

De même, le Centre de Yaoundé pourrait organiser des 

campagnes d’information sur les changements 

climatiques afin de susciter parmi les populations 

locales une prise de conscience de l’ampleur du 

problème, peut-être même dans les langues locales.  

99. Le Cameroun est convaincu que l’impact de 

l’action des Nations Unies serait plus fort si la même 

information était donnée à tous en temps réel. À cet 

égard, malgré la réticence de ceux qui se soucient de 

rentabilité, il faudrait faire davantage pour assurer 

l’égalité de traitement de toutes les langues officielles 

des Nations Unies. Les informations en ligne devraient 

être offertes dans les six langues officielles sans retard 

sensible entre leur publication dans une langue et leur 

traduction dans les autres. Si la qualité de 

l’information en ligne du Département est louable, 

cette information reste inaccessible à beaucoup qui 

n’ont pas accès à Internet et tirent leur information des 

émissions radiophoniques et de la presse écrite. Les 

centres d’information des Nations Unies, tels que celui 

de Yaoundé, continuent d’offrir cette information sur 

papier ou sous format électronique; ils font un travail 

remarquable et devraient disposer des ressources 

humaines et financières dont ils ont besoin.  

100. M. Lim Hoon-Min (République de Corée) 

déclare que les progrès constants que l’Organisation a 

faits en exécutant son mandat aux niveaux local, 

régional et mondial sont dus en partie au succès de la 

diffusion de ses valeurs et de sa vision auprès des pays 

et des peuples du monde entier. Le Département a 

contribué sensiblement à cette sensibilisation par son 

utilisation de divers médias de communication. Le 

Programme de développement durable à l’horizon 

2030 a ouvert une nouvelle ère d’intégration du public 

mondial qui passe par une participation active et le 

plein appui de multiples parties prenantes. Pour 

associer la population à ce nouveau programme, les 

Nations Unies ont besoin de solides moyens de 

communication et de plaidoyer au niveau des pays. Il 

faut rechercher des moyens de communication 

anticipatifs si l’on veut engager davantage d’acteurs de 

la société civile et du grand public.  

101. Si les avancées du Département sur les nouvelles 

plateformes médiatiques sont louables, les difficultés à 

maintenir le multilinguisme et poursuivre son action 

sur les médias traditionnels demeurent. On pourrait 

faire face utilement à ces difficultés en renforçant le 

rôle des centres d’information des Nations Unies qui, 

en tant que lien direct entre l’Organisation et les 

peuples du monde, pourraient dialoguer avec les 

médias, les établissements d’enseignement et les 

parties prenantes étatiques et non étatiques dans leurs 

propres langues. C’est pourquoi sa délégation réitère 

l’appel à un renforcement du soutien et de la 

coordination des centres. 

102. Le rôle des jeunes dans les efforts de 

communication du Département est indéniable, et leur 

voix est essentielle à la mise en œuvre de l’ensemble 

du programme des Nations Unies. Le succès à venir de 

l’Organisation dépendra pour beaucoup de l’influence 

des jeunes. Il importe donc que le Département 

poursuive ses efforts dans ce domaine.  

103. Les partenariats entre multiples parties prenantes, 

vitaux pour la réalisation des initiatives des Nations 

Unies, doivent appuyer les efforts nationaux et l ’action 

de l’Organisation; les initiatives lancées par 

l’Organisation en particulier doivent être transparentes, 

responsables et fidèles à ses valeurs et principes. Le 

travail de communication du Département est donc 

critique. Son pays participe activement à ces efforts, 

ayant accueilli plusieurs conférences, y compris un 

symposium de diplomatie publique en collaboration 

avec l’Impact universitaire des Nations Unies, qui a 

offert une excellente occasion de discuter de la 

nouvelle stratégie de communication de l’Organisation 

face à un paysage changeant, et une conférence d’ONG 

sur la question de l’éducation pour une citoyenneté 

mondiale. Au moment où l’Organisation est sur le 

point de se donner un nouveau Secrétaire général, il 

espère que le Département continuera d’exécuter son 

mandat en s’appuyant sur une communication riche en 

information et favorisant l’engagement. 

104. M. Strzhizhovskiy (Fédération de Russie) 

souligne que son gouvernement appuie les efforts de 

l’Organisation en vue d’utiliser une technologie 

innovante pour élargir son audience mondiale et 

promouvoir ainsi ses buts et idéaux. Cela dit, il importe 

que l’Organisation élargisse sa présence sur les médias 

traditionnels aussi bien que nouveaux. S’agissant de la 

parité linguistique, sa délégation estime également 

qu’il est nécessaire de traduire les documents publics 

de l’Organisation dans plusieurs langues, en particulier 

ses documents officiels, y compris en langue russe. Il 

convient d’accorder plus d’attention à doter les centres 
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d’information des Nations Unies de matériels audio et 

vidéo d’actualité dans les langues locales. 

105. Il est inacceptable de ne pas faire cas de la 

sécurité des journalistes. Il ressort de déclarations 

précédentes que cette question ne figurait pas à l ’ordre 

du jour de la Commission, malgré le chaos qui règne 

dans ce domaine. Son gouvernement est pour le moins 

troublé par les tentatives de la délégation ukrainienne 

qui cherche à rejeter la responsabilité de ses nombreux 

problèmes sur la liberté d’expression et le respect des 

droits de l’homme et par son mépris des normes 

internationales dans le domaine du travail des 

journalistes. Les autorités de Kiev bloquent les 

émissions des chaînes de télévision russes et entravent 

le fonctionnement ou provoquent la fermeture des 

médias de masse dissidents au plus grand mépris des 

lois ukrainiennes et des normes internationales. La 

sécurité des journalistes se trouvant en territoire 

ukrainien est gravement préoccupante. Les autorités 

ukrainiennes ne semblent guère pressées d’enquêter sur 

la mort de plusieurs éminents représentants des médias 

de masse en Ukraine. Sa délégation demande à ses 

collègues ukrainiens de résoudre les problèmes de 

liberté des médias de masse et d’enquêter sur les 

meurtres de journalistes dans leur pays avant de donner 

des leçons aux autres. 

106. M. Nikolenko (Ukraine), faisant usage de son 

droit de réponse, déclare que les autorités ukrainiennes 

accordent toute l’attention voulue à mener des 

enquêtes approfondies et impartiales sur les cas de 

violence ou d’intimidation envers des membres des 

médias, et condamnent fermement toutes les attaques 

perpétrées contre des journalistes, dont la sécurité doit 

être garantie en toutes circonstances. Il est à la fois du 

devoir et du droit de tout État de se défendre contre 

toute agression extérieure. Le gouvernement de 

l’Ukraine cherche légitimement à protéger ses 

citoyens, leurs droits et leurs libertés alors qu’il 

s’efforce de contrer une agression commise par un 

autre État Membre qui utilise les médias comme 

instrument de guerre. Toute les mesures tendant à 

contrer la guerre de l’information, y compris les 

mesures temporaires concernant les médias et les 

journalistes russes, sont prises conformément à la 

législation nationale et aux normes internationales en 

matière de droits de l’homme et de respect de la 

légalité, en particulier en ce qui concerne la sécurité 

nationale et l’ordre public. Ces mesures ont clairement 

pour but de protéger les droits de l’homme en Ukraine, 

face à une guerre hybride livrée par la Fédération de 

Russie, et ne sauraient être considérées comme 

excessives. 

107. Il rappelle que le 7 octobre 2016 a marqué le 

dixième anniversaire de l’assassinat à Moscou d’une 

éminente journaliste russe, Anna Politkovskaya, 

connue pour ses enquêtes critiques sur la politique de 

la Fédération de Russie dans la région ravagée par la 

guerre de Tchétchénie. 

La séance est levée à 18 heures. 


